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Le Feuillet municipal                     

 

                   décembre 2019 

La Mairie communique 
 

 Permanences à la Mairie : Le secrétariat de la Mairie est ouvert au public les samedis 11 et 25 janvier, de 9h à 12h. 
Jean-Michel LOSEGO assure une permanence 

chaque samedi matin d’ouverture du secrétariat. 
Merci de prendre rendez-vous. 

Permanences des agents des Finances Publiques à Aurignac 
Chaque vendredi  de 9h à 12h, à la Communauté des Communes  

Impact écologique : si vous voulez participer à une réduction de consommation de papier et d’émission de CO2,  
vous pouvez décider de recevoir le Feuillet par mail, en donnant votre adresse à mairie@aurignac.fr 

Les Aurignacaises et les Aurignacais voulant participer aux élections municipales des 15 et 22 mars 2020 
doivent  se faire inscrire au secrétariat de la mairie, impérativement avant le 7 février 2020. 

Voter est un droit, c’est aussi un devoir citoyen ! 

Liste électorale 

 

Dimanche 12 janvier  

 
 Remise des prix du 3ème concours municipal des Maisons Fleuries  

Jean Michel Losego et les conseillers municipaux 
 

à 15h30 à la Salle Paroissiale 

Vous invitent à partager la galette à l’occasion 

 des Vœux du Maire  

Information du Conseil municipal  
 Lors de sa réunion du 4 novembre, le Conseil municipal a examiné les demandes de plusieurs commerçants sollicitant une   
indemnisation financière de la commune, du fait de leur évaluation de perte de chiffre d’affaire pendant la période des travaux de 
la rue St-Michel. Après délibération, le Conseil n’a pas donné de suite favorable à ces démarches, estimant que  le budget public 
d’Aurignac ne peut intervenir en soutien direct d’entreprises privées ; la Municipalité s’en remet, sans polémique, aux éventuelles 
suites juridiques possibles.   
Cependant, par ailleurs alerté des difficultés financières  de commerces locaux, M le Maire a rencontré l’ACPL en sa qualité            
d’interlocutrice qualifiée des commerçants d’Aurignac. Evoquant ensemble plusieurs actions possibles, J-M Losego a affirmé le      
soutien de toute initiative « privée » permettant  de conserver la dynamique des services de qualité rendues par nos commerçants.  

QUOTIENT FAMILIAL TRANCHE PRIX DU CARNET PRIX DU TICKET 

Hors Aurignac et  
Montoulieu-Saint-Bernard 

4 69€ 3.45€ 

1000 et + 4 69€ 3.45€ 

651 à 999 3 63€ 3.15€ 

451 à 650 2 57€ 2.85€ 

0 à 450 1 51€ 2.55€ 

Dégressivité Aurignac  et Montoulieu-Saint-Bernard 

Tarifs de la cantine au 1er janvier 2020 
 Le Conseil Départemental a augmenté de 0,10 € le tarif de la 
cantine, augmentation que le conseil municipal a simplement 
répercutée sur le prix des tickets repas. 

Les tickets sont en vente par carnet de 20  

et payables d’avance au secrétariat de la Mairie. 

 Le justificatif de la Caisse d’Allocations Familiales et un justificatif 
de domicile seront nécessaires pour bénéficier des tranches 1,2 et 3. 

Marché organisé par l’ACPL, Samedi 21 décembre  
Les commerçants des Terres d’Aurignac animeront, dans la rue Saint Michel rénovée, une matinée festive et commerciale. 

Tombola de Noël avec 1000 € en bons d’achat, promenade en calèche, vin chaud, sucreries et animations musicales. 
À cette occasion, la Rue Saint Michel sera fermée à la circulation.  

Prudence, la circulation s’effectuera en double sens par le boulevard Bertrand Adoue. 

Permanences locales de nos conseillers départementaux : Sandrine BAYLAC et Christian SANS 
À Aurignac : le 16 janvier, de 16h à 18h, à la Communauté des Communes (derrière la gendarmerie) 



Dates à retenir 
 

21/12 : 20h30, Concert de la Bouche en Chœur à l’église Saint Pierre aux Liens 

21/12 : Marché de Noël,  Rue Saint Michel, organisé par l’ACPL 
 

 
 

01/01 :    15h, Loto organisé par l’Amicale des sapeurs pompiers 
    à Cassagnabère, ouverture des portes à 13h  

    - 3000€ de lots - Renseignements : 06.30.58.52.04 

03/01 : 20h, Soirée « Comme un jeu »   

12/01 : 15h30, Vœux du Maire, salle Paroissiale 

17/01 : 20h, Soirée « Comme un jeu » 

31/01 : 20h, Soirée « Comme un jeu » 

Responsable de la publication : Jean-Michel LOSEGO – Maire d’Aurignac 

Aménagements et travaux 

  

État civil  

Naissance  

VIZOUN Menally, le 12/11/2019 

          

        Cinédonjon 
Décembre - Janvier 

 

Vendredi à 21h 

20/12 : Les Misérables 

27/12 : La vérité si je mens ! Les débuts 

03/01 : Le Mans 66  
10/01 : Une vie cachée (vost) 
17/01 : Le meilleur reste à venir 
24/01 : Joker 
31/01 : It must be heaven (vost) 

Samedi à 21h 
18/01 : La belle époque 

Dimanche à 16h 
22/12 : La reine des neiges 2 

19/01 : Star Wars : l’ascension de Skywalker 

www.longmetrageaurignac.blogspot.fr 

Le musée de l’Aurignacien a obtenu le 1er prix « Patrimoine pour tous »,  

 Ce prix, décerné par le ministère de la culture et de la communication, récompense le travail engagé depuis deux ans par Joëlle 
Arches et son équipe, en étroite collaboration avec les acteurs associatifs et institutionnels du secteur, pour rendre ce lieu patrimonial 
accessible à tout visiteur en situation de handicap (moteur, visuel, auditif, mental). 
Cette reconnaissance fait suite au label Tourisme et Handicap obtenu en 2018 et au label Qualité Tourisme obtenu en 2019. 

Pour les vacances de Noël, le Musée de l’Aurignacien propose des animations afin de découvrir la Préhistoire en famille  

http://www.musee-aurignacien.com/fr/programme-des-vacances-de-noel-2019 
  * Visite ludique et interactive du musée pour toute la famille : du mardi au dimanche à 11h et 14h30  
   * Atelier "Sac à mammouth" : le dimanche 22 décembre à 16h 
   * Atelier créatif "Animaux d'argile" : le mardi 24 décembre à 16h  
   * Atelier de fabrication de perles en stéatite : les jeudi 26 et dimanche 29 décembre à 16h 
   * Atelier conte et peinture à l'ocre pour les tout-petits : le vendredi 27 décembre à 16h  
   * Atelier d'initiation à l'archéozoologie : le samedi 28 décembre à 16h 
   * Atelier de modelage et sculpture en argile : le mardi 31 décembre à 16h 

Fermé tous les lundis, le 25 décembre  
et tout le mois de janvier.  

Cette année encore, vous avez été nombreux à être présents sur les manifestations du Téléthon organisées à Aurignac! 
Nos associations ont permis, le samedi 7 et le dimanche 8 décembre, de récolter la somme de 1199,65€  

Un grand merci à tous, ainsi qu'à l’ensemble des acteurs du Téléthon. 

La Croix-Rouge cherche des bénévoles : Engagez-vous !  
Association reconnue d’utilité publique depuis 1945, ses principaux champs d’action sont  

 l’urgence et les opérations de secours,  le secourisme, l’action sociale. 
La structure de Saint-Gaudens regroupe seulement 20 bénévoles sur des activités telles que         

Vestiboutique, animations Ehpad, bibliothèques hospitalières, aides aux fournitures scolaires, braderie… 
Trouvez l’engagement qui vous ressemble, en téléphonant au 06 27 80 31 65 

Pour soutenir la Boucherie de Xavier Candotto, vous pouvez apporter votre contribution financière   

https://www.leetchi.com/c/tous-ensemble-pour-sauver-une-boucherie-de-proximite-a-aurignac-31420 

Le village :  Avec le sapin qui trône sur la place de la mairie et les illuminations dans nos rues, égayant un peu les longues soirées  
d’hiver, notre village est paré pour les animations et la convivialité des Fêtes de fin d’année. 

La rue Saint-Michel : Encore quelques touches d’embellissement ! Des plantations, réalisées par nos agents, sont venues          
agrémenter la partie minérale des aménagements en plusieurs points. Il est à noter que le terreau utilisé, ainsi que le BRF (Bois 
Raméal Fragmenté) sont entièrement gratuits, car issus d’un circuit court : le compost mis en place par nos services techniques. Il 
n’en manqueront pas l’an prochain car les tontes , les tailles et les ramassages de feuilles sur la commune n’en finissent pas de 
l’alimenter, surtout en cette saison ! 

Les pigeons : Profitant de la nacelle présente pour le démontage de la Porte Notre-Dame (qui a comme chaque année pris ses 
quartiers d’hiver pour entretien et rénovation), les agents municipaux ont procédé, avec l’accord des riverains concernés, à       
l’installation de grillages anti-pigeons au centre du village. Ce test, grandeur nature, sera évalué afin d’envisager une action de plus 
grande envergure dans différents points du village pour lutter contre les nuisances occasionnées par ces oiseaux. 

Le cimetière : L’ensemencement de cette fin d’automne, au-delà de l’agrément paysager de ce lieu de recueillement, prévient les 
phénomènes de ravinement lors des grosses pluies, qui ont pour conséquence de saper le mur en bas de la pente. 


